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Oiellfsfe tiendront. Ordre peur Us fommer*

Les perjoncs qm doivent s*y trouver.

Libre anh aux fifiions.

^ui pnuia o^ir comme Solliciteur aux fefsîons.

Lis fefsions peuvent faire ce que deux Juges peuvent

,

Les Ju^es peuvent lier par obligation pour ojfenfes

fournifes aux fi/sirns , pt^ iure d(s fifiions
par in-

di^mmt , // nefi pas néc/saire qu'elles dtnnent leurs

rû'/o'is , les ordres peuvent i:re altérés durant Us

pit'm s fefs'ons , Li Cou>- également divtséc.

Si les fefsionspvvent reurer une affaire.

^ul efi le pouvoir des fefsions fur fes propres membres»

Si elles peuvut donner un capiai utlagatum , les Juges

nefont point ptnifiables pour ce qui fe fait enfefsion.

Manière d-^ p^o êd^'r en (e/ston^ lecture de la commifswn.

Grands 'Jurés fermentes ^ oEles à lire.

Çn ûppflt ceux qui / nf obligés de rendre témoignage

,

Prot éicr pour télmie dans la mêmeffiion.
Bills cuvant les grandsjurés , motion , appels , recon-

noifsances , défaut de forme corrigé , certificats que

la nuijance e/i ôtée.

Exceptions dhidées.

Procédures pour petits larcins ^ autres félonies.

Accufaiion, lever la main*

Plaidoyers , muet , aveu , jugement par le pays , hutna-

nité envers le prifonier.

4ppel dfs témoins , desjurés , récufaîion.

Jurés Jèrmentés , charge aux Jurés,

Témoins fermentes , si le prifonier doit avoir un avocat. 244
Mé/un^é des témigtiages , verdiâî.

Jugement , ajournement de la fefsion y falaires des

Juges & extraits,

Emnlumens enfefsion , formule iCun ordre pourfommer
la fejsîon.

Style de la fefsion.

Condition d'vnc reconnoifsancepour comparcître 6? ren-

dre témoignage
, jub^oina four rendre témoignage,

Suhjcena pour un témoin.

SL }<.MÊNT . Des fermens en général
, ferment cor-

pmely s'Upeuî éirefïttjur le livre dc'pricre ordinaire. 41 i
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